
 

Informations clés pour l'investisseur

Ce document fournit des informations clés aux investisseurs de ce fonds. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Ces informations vous sont fournies
conformément à une obligation légale, a�n de vous expliquer en quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est
conseillé de lire ce document pour décider en connaissance de cause d'investir ou non.

Catégorie de parts CHF hedged de GANADOR - Spirit Invest, un compartiment du fonds à compartiments multiples GANADOR
ISIN : LU2397368585 / WKN : A3C4YJ
Société de gestion : Axxion S.A.

Objectifs et politique de placement

- L'objectif de la politique d'investissement est de générer de la valeur ajoutée.

- À cette �n, le fonds investit dans des titres sans restriction d’orientation régionale.

-  Le fonds suit une approche �exible. Cela signi�e qu'il peut investir dans des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire de tous types ainsi que dans des
instruments dérivés. Cela inclut notamment des actions, des valeurs mobilières à taux �xe ou variable ainsi que des certi�cats et des options. Les gestionnaires du fonds
sont en charge de la sélection des stratégies et instruments individuels et ont pour objectif de générer des revenus émanant des gains de cours, des dividendes et des
paiements d'intérêt. Les gestionnaires du fonds peuvent également recourir à des stratégies de couverture pour se prémunir contre les risques de cours, de taux et de
change ainsi qu'appliquer des stratégies d'e�et de levier pour participer à hauteur de plus de 100 % aux variations de cours. Le fonds est géré de manière active et sans
référence à un indice de référence. Au moins 25% de la valeur des actifs du compartiment sont investis en actions.

- La gestion du fonds peut également utiliser des stratégies de couverture pour se couvrir contre les risques de prix, de taux d'intérêt et de change, par exemple, et des
stratégies de levier a�n de participer à plus de 100% aux variations de prix.

- Le fonds peut investir jusqu'à 10% de son actif dans des fonds cibles.

- Recommandation: Ce fonds peut ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur argent du fonds dans un délai inférieur à 5 ans.

- En principe, vous pouvez acheter et racheter les parts du fonds chaque jour de bourse En tant que société de gestion, nous pouvons émettre et racheter temporairement
des actions dans des circonstances exceptionnelles exposer.

- Les revenus du fonds sont distribués.

Pro�l de risque et de rendement
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- La catégorie de parts CHF hedged du compartiment GANADOR - Spirit Invest est répertoriée dans la catégorie 4 car sa volatilité a été moyenne par le passé. La volatilité
décrit combien le fonds a augmenté ou diminué dans le passé. Sur la base de la volatilité passée, un fonds de catégorie 4 peut être exposé à des mouvements de prix
modérés. 

- Cet indicateur de risque repose sur des données historiques, ce qui ne permet pas de prédire les évolutions futures.

- Les données historiques de performance ne constituent pas une garantie des revenus futurs.

- Le classement du fonds peut changer à l'avenir et aucune garantie ne peut être donnée à ce sujet. Un fonds même classé en catégorie 1 n'est pas synonyme d'un
placement sans aucun risque.

Les risques suivants n'ont aucune in�uence directe sur le classement, mais peuvent néanmoins avoir une importance pour le fonds :

- Risques de crédit : l'investissement dans des emprunts d'État et des obligations d'entreprises ainsi que dans des titres structurés peut comporter un risque de di�cultés
de paiement de la part des émetteurs respectifs. La valeur des placements peut ainsi être perdue en tout ou partie.

- Risques inhérents à l'utilisation d'instruments dérivés : le fonds peut recourir à des opérations sur instruments dérivés pour spéculer sur des cours à la hausse ou à la
baisse dans le but de générer ainsi des plus-values ou une préservation de la valeur. Les opportunités accrues vont de pair avec des risques de perte plus élevés.

- Risques opérationnels et risque de conservation : le fonds peut être victime d'escroquerie ou d'autres actes délictueux. Il peut subir des pertes dues à des malentendus
ou à des erreurs commises par le personnel de la société d'investissement ou d'un (sous-)dépositaire ou par des tiers externes. En�n, sa gestion ou la garde de ses actifs
peut subir un préjudice résultant d'évènements extérieurs tels que des incendies ou des catastrophes naturelles, entre autres.

- Risques de liquidité : le fonds peut subir des pertes si les titres détenus doivent être achetés alors que le nombre d'acheteurs n'est pas su�samment important. Le risque
d'une suspension du rachat de parts peut également être accru.

- Risques de contrepartie : le fonds peut conclure substantiellement des opérations négociées de gré à gré avec di�érents partenaires contractuels. Si un partenaire
contractuel devient insolvable, il ne peut plus s'acquitter, ou seulement en partie, des créances en sou�rance du fonds.

- Risques de durabilité : Le fonds investit dans des entreprises dont les modèles d'entreprise peuvent être menacés par des impacts négatifs potentiels sur
l'environnement, la société et la gouvernance. Ces risques peuvent avoir un impact signi�catif sur le prix du marché de l'investissement.

 



 Frais

The charges you pay are used to pay the costs of running the fund, including the costs of marketing and distributing it. These charges reduce the potential growth of your
investment.

Frais ponctuels avant et après investissement :

Commission de souscription : 3,00 %

Commission de rachat : 0,00 %

Commission de conversion : 0,00 %

Le pourcentage indiqué est le montant maximum prélevé sur le capital que vous
avez investi avant l'investissement (commission de souscription) et/ou avant le
versement du produit du rachat (commission de rachat)

Frais prélevés par le fonds sur une année :

Frais courants : 2,01 %

Frais pris en charge par le fonds dans certaines circonstances :

Commission de performance du fonds
(Performance Fee)

10 % de la plus-value de la valeur unitaire
par part au cours d'un exercice avec une
« Highwater Mark » historique.

Pour de plus amples informations relatives aux frais, veuillez vous reporter à la
rubrique intitulée « FRAIS ».

The charges listed under the one-o� fees are maximum amounts; the actual sum
due may be less in individual cases. For details on the actual fees payable by you,
please ask your fund broker.

Ils prennent également en considération le coût des fonds en dans lequel les actifs
du fonds sont investis.

Les frais de fonctionnement indiqués ici sont une estimation des coûts. Il n'est pas
possible d'indiquer les anciens frais de fonctionnement, car il s'agit d'un nouveau
fonds.

Ils n'incluent pas les commissions d'achat et de vente de titres (frais des opérations
de portefeuille) ni la commission de performance.

Le rapport annuel du fonds contient des précisions concernant les frais réellement
calculés.

Performance passée

Comme il s'agit d'un nouveau fonds, il n'y a pas encore su�samment de données
historiques pour représenter les performances passées de manière utile.

La GANADOR - Spirit Invest - CHF hedged est sur le marché depuis 02.11.2021.

Informations pratiques

- La politique de rémunération actuelle, incluant les détails relatifs au calcul de la rémunération et de la boni�cation, ainsi que les données portant sur l'a�ectation des
personnes compétentes peuvent être consultées sur le site Internet https://www.axxion.de/de/anlegerinformationen.html. Une version papier est disponible
gratuitement sur demande.

- Le dépositaire du fonds est la BANQUE DE LUXEMBOURG.

- Le prospectus de vente, les rapports actuels, les prix actuels des parts ainsi que les autres informations relatives au fonds sont mis gratuitement à votre disposition en
langue allemande sur notre site www.axxion.lu sous la section « Fonds ».

- La législation �scale dans le pays d'origine du fonds peut in�uencer la situation �scale de l'investisseur.

- La responsabilité d'Axxion S.A. ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient trompeuses, inexactes ou non
cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du fonds.

- Ce document fait référence à la classe d'actions CHF hedged de l'GANADOR - Spirit Invest.

- GANADOR - Spirit Invest est un compartiment d'un fonds à compartiments multiples Les di�érents compartiments ne sont pas responsables les uns des autres, ce qui
signi�e que pour les investisseurs de GANADOR - Spirit Invest ce sont uniquement ses propres pertes et gains qui sont d'importance.

- Le prospectus de vente et les rapports se réfèrent toutefois à l'ensemble du fonds à compartiments multiples GANADOR.

- Ce fonds est agréé au Luxembourg et réglementé par la Commission de Surveillance du Secteur Financier (,,CSSF").

- Axxion S.A. est agréée au Luxembourg et réglementée par la CSSF.

- Ces informations clés pour l'investisseur sont exactes et correspondent à la situation au 25.01.2022.

 


